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Management | Question de lecteur

Prendre les autres en considération
Roulant lentement, les véhicules agricoles ont de plus en plus de mal à s'intégrer dans
le trafic dense. Des chauffeurs stressés, pris dans les colonnes, se lancent souvent dans des

manœuvres de dépassement téméraires. Cela ne va plus sans considération mutuelle,
obtenue notamment avec des distances de sécurité suffisantes et le fait d'utiliser les places
d'évitement.

Urs Rentsch et Dominik Senn

S'arrêter sur les places d'évitement par égard pour les conducteurs de véhicules plus rapides
contribue à améliorer l'image de l'agriculture. Photo: spaa

L'alinéa 3 de l'article 10 (dépassement en

général) de l'Ordonnance sur les règles de

la circulation routière (OCR) le stipule
clairement: «A l'extérieur des localités, les

conducteurs de voitures automobiles
lourdes faciliteront le dépassement aux
conducteurs des véhicules plus rapides en

tenant l'extrême droite, en maintenant
entre eux une distance de 100 m au

moins et, au besoin, en s'arrêtant à des

places d'évitement. Cette règle s'applique
aussi aux autres véhicules à moteur qui
circulent lentement». Les véhicules
agricoles avec leurs remorques et outils portés

sont considérés par la plupart des

autres usagers de la circulation comme
des obstacles. La densité de circulation
actuelle fait qu'il se forme rapidement
des colonnes derrière les véhicules
agricoles. Certains usagers hésitent souvent à

dépasser, ce qui entraîne les chauffeurs
stressés à l'arrière de dépasser sur une
plus longue distance, ce qui entraîne des

situations dangereuses.

Dans ce cas, un comportement correct de

la part des conducteurs de véhicules
agricoles est à adopter. Lorsqu'ils constatent

que la file de véhicules les suivant
s'allonge, ils devraient utiliser les places
d'évitement pour que les autres usagers
puissent passer sans obstacle. En outre,
un tel comportement contribue à une
bonne image de marque de l'agriculture.

Une bonne visibilité améliore la

sécurité
Des cultures de maïs et d'espèces de
céréales de hautes taille limitent souvent la

visibilité dans les virages et aux intersections.

A ces endroits, on devrait mettre
en place des cultures basses en bordure
de parcelle. Implanter de la surface de

compensation écologique dans des lieux
où des problèmes apparaissent fréquemment

peut par exemple être une solution.
Les cultures très hautes doivent être
fauchées. Le SPAA conseille de contrôler les

champs de maïs situés aux endroits expo¬

sés à partir de juillet. L'angle de vue du

chauffeur est primordial. Dans la plupart
des cantons, un obstacle s'élevant à plus
de 80 cm au-dessus de la surface de la

route est considéré comme gênant la vue.
La commune peut exiger, sur la base de la

législation cantonale, que des zones
soient gardées libres d'obstacles.

Bifurquer, un processus délicat
Pendant les cours d'auto-école, on nous
l'a seriné: avant de bifurquer, il est
obligatoire de regarder vers l'arrière pour
s'assurer que la voie est libre, une fois sûr

que la voie est libre, on peut virer. De

cette manière, on évite qu'un véhicule
lent heurte au dernier moment un véhicule

en train de le dépasser.
Le texte légal dit que tous les changements

de direction sont à annoncer et

que les véhicules à moteur agricoles
doivent être équipés de rétroviseurs à

gauche et à droite permettant une vue
d'au moins 100 m en arrière, sur le côté
des chargements.
Ces règles sont aussi valables pour les

tracteurs plus anciens, sans cabine. Dès

que des remorques ou des charges
gênant la vue sont attelées, les rétroviseurs
doivent pouvoir être adaptés à la largeur,
donc être extensibles.

Où est-ce que le bât blesse?

Quelles sont les principales préoccupations

des membres des sections de

l'Association suisse pour l'équipement
technique de l'agriculture (ASETA)? Quels

soucis, quelles difficultés rencontrent-ils
dans leur pratique quotidienne? Dans

une série paraissant régulièrement,
Technique Agricole traite dorénavant ces

questions pratiques qui seront soumises

au service Formation.
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